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Société
CHUTE DU CARRE

Communauté de Communes
LE GRESIVAUDAN

Commune de la TERRASSE

Limites suivant Document d'arpentage
n°605H établi le 8/04/1991 par
M. Gérard. BOISSONNAT Géomètre Expert

Limites suivant Plan de la propriété de la Société Anonyme "CHUTE
DU CARE" établi en Mai 1970 par M. J. M. PAPET LEPINE,
Géomètre Expert
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M
ur tout ici

Bordure tout ici

Avenue du Dauphiné (R.D n°1090)
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Abri bus

4) servitude de passage
et de réseaux

/

/
/

/

Communauté de Communes

AA 70 partie f
Partie réservée par la
C. C. Le Grésivaudan
C. cad. = 11a31ca

AA 70 partie g
Partie cédée au
Département de l'Isère
C. cad. = 2ca

AA 69 partie e
Partie cédée au
Département de l'Isère
C. cad. = 11ca

AA 69 partie d
Partie réservée par la
C. C. Le Grésivaudan
S. mesurée = 10 m²

AA 68 partie b
Partie cédée au
Département de l'Isère
C. cad. = 1ca

AA 69 partie c
Partie réservée par la
C. C. Le Grésivaudan
C. cad. = 30ca

AA 68 partie a
Partie réservée par la
C. C. Le Grésivaudan
C. cad. = 11a30ca

1907940

1907940

1907960

1907960

1907980

4229420

4229440

4229440

4229460

Limites suivant Plan de la propriété de la Société Anonyme "CHUTE DU

CARE" établi en Mai 1970 par M. J. M. PAPET LEPINE, Géomètre Expert

Limites suivant Document d'arpentage établi le 12/03/1976

par M. J. M. PAPET LEPINE, Géomètre Expert

Propriétés de la Commune de la
TERRASSE et de la Communauté
de Communes LE GRESIVAUDAN

PLAN DE REGULARISATION
Cession de l'abris bus

Département de
L'ISERE

Commune de
LA TERRASSE

Section AA
Lieu dit

" Hameau du Carré "
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CHARTREUSE  (Agence)97 Allée d'Orgeval 38380 Entre-Deux-Guiers Tél. : 04 76 66 07 15 e2g@cemapgeo.com GRESIVAUDAN (Agence)4
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ECHELLE: 1/200

Réf. : 10397-p8367
février 2023

GRENOBLE (Siège)
36 rue de Pacalaire
38170 Seyssinet-Pariset
Tél. : 04 76 46 70 93
grenoble@cemapgeo.com

CHARTREUSE (Agence)
97 allée d'Orgeval
38380 Entre-Deux-Guiers
Tél. : 04 76 66 07 15
e2g@cemapgeo.com

GRESIVAUDAN (Agence)
440 rue du Stade
38530 Pontcharra
Tél. : 04 76 97 62 20
pontcharra@cemapgeo.com

PAYS DE SAVOIE (Agence)
116 rue Paul Emile Victor
73800 Sainte-Hélène-du-Lac
Tél. : 04 79 70 03 48
savoies@cemapgeo.com

Rattachement : RGF 93 - CC45 , NGF IGN 69

Document original établi par
M. Laurent MORET,

Géomètre-Expert N°OGE 06023,
et authentifié par le cachet

et la signature ci-contreGARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

haut

bas

Légende :

Limite de fait

Autre repère (pierre, clou, tube, piquet, marque rouge...)
Borne O.G.E.

Talus

Clôture

Mur
Mur avec clôture

Application cadastrale (valeur indicative)
seul un bornage contradictoire approuvé par les parties
garantit les limites séparatives entre propriétés riveraines

Limite réelle existante
Limite proposée lors de la réunion du 08/06/2022

Servitudes représentées au plan :
4) Servitude de passage et de réseaux, selon l'Acte de vente par GRENOBLE

TRANSFUSION à la Société CHUTE DU CARRE du 15 Janvier 1993.
Fonds servant AA 68, fonds dominant AA 67

8) Servitude de passage et de réseaux selon l'acte de vente des 20 mars et 22 avril 1998, dressé
par Maître BOUSSANT-ROUX, non représentée au plan (aucun plan d'archive retrouvé à ce
jour). Fonds servants : AA 68, 70, 71, fonds dominants : AA 66, 67 et 70,

Servitude non représentée au plan :

Nota :
L'ensemble des servitudes, y compris celles supprimées, sont représentées sur le plan figuratif réf. 10397-p6776b
annexé à la note expertale réf 10397 du 27/02/2023

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20230320-DEL-2023-0076-DE
Date de télétransmission : 23/03/2023
Date de réception préfecture : 23/03/2023


	Feuilles et vues
	DIVISION


